
COMMUNE DE COURLAY 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 novembre 2022 
 

L'an deux mille vingt-deux, le quatorze novembre 2022 à 19h30, le Conseil municipal de la commune 

de COURLAY, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de  

M. GUILLERMIC André, Maire 

 

Date de convocation du Conseil municipal : 8 novembre 2022. 

 

Présents :  Mr GUILLERMIC André, Mme DIGUET Francette, VERDON Claudine, Mrs GOBIN 

Gilles, GUILLOTEAU Guy, Mr FUZEAU Pascal, Mmes BAUDOUIN Linda, BEREAUD Emilie, 

CAILLAUD Louisette, DENIS Lucie, GONNORD Catherine, PASQUIER Alice, ROUSSELOT 

Nathalie, MMS. LANDRY Jean-Michel, MARILLEAUD Freddy, TOURRAINE France, VERGER 

Jean-Yves. 

 

Absents excusés : Mr PUAUD Christian : pouvoir à Mr FUZEAU Pascal le 14/11/2022 

                              Mr DOYEN Olivier : pouvoir à Mr GUILLERMIC André le 14/11/2022 
 

Mme ROUSSELOT Nathalie été désignée secrétaire de séance  

 

 

N° 081-14-11-2022 : Présentation du rapport du SVL pour l’année 2021  

   
Monsieur le Maire donne présentation au Conseil Municipal du rapport d’activités 2021 

du syndicat du Val de Loire 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :  

 

- prend acte du contenu de cet exposé. 

 

 

N° 082-14-11-2022 : Adhésion à la mission de médiation proposée par le CDG 79 

 

La loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire a légitimé les 

centres de gestion pour assurer des médiations dans les domaines relevant de leurs compétences à la 

demande des collectivités territoriales et de leurs établissements publics. Elle a en effet inséré un 

nouvel article (article 25-2) dans la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 qui oblige les Centre de gestion à 

proposer par convention, une mission de médiation préalable obligatoire prévue à l’article L. 213-11 

du code de justice administrative. Elle permet également aux centres de gestion d’assurer une mission 

de médiation à l’initiative du juge ou à l’initiative des parties prévue aux articles L. 213-5 et 213-10 du 

même code, à l'exclusion des avis ou décisions des instances paritaires, médicales, de jurys ou de toute 

autre instance collégiale administrative obligatoirement saisie ayant vocation à adopter des avis ou des 

décisions. 

La loi prévoit également que des conventions puissent être conclues entre les centres de gestion pour 

l'exercice de ces missions à un niveau régional ou interrégional, selon les modalités déterminées par le 

schéma régional ou interrégional de coordination, de mutualisation et de spécialisation mentionné à 

l'article 14 de la loi du 26 janvier 1984. Ainsi, en cas d’impossibilité par le Centre de gestion 

compétent territorialement de désigner en son sein une personne pour assurer la médiation, ou lorsque 

cette personne ne sera pas suffisamment indépendante ou impartiale avec la collectivité ou l’agent 

sollicitant la médiation, il demandera à un autre centre de gestion partenaire d’assurer la médiation. La 

collectivité ou l’établissement signataire, ainsi que l’agent sollicitant la médiation, en seront 

immédiatement informés. 
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La médiation est un dispositif novateur, qui a vocation à désengorger les juridictions administratives. 

Elle vise également à rapprocher les parties dans le cadre d’une procédure amiable, plus rapide et 

moins coûteuse qu’un contentieux engagé devant le juge administratif. C’est un processus mené par un 

médiateur formé à cet effet, désigné par le CDG. 

Le Centre de gestion des Deux-Sèvres (CDG79) propose d’accompagner les collectivités et 

établissements publics locaux du département, affiliés ou non, pour les types de médiations suivantes : 

 

• Médiation préalable obligatoire (MPO) 

Dans le cadre de la mission de médiation préalable obligatoire, la collectivité ou l’établissement 

signataire prend acte du fait que les recours formés contre des décisions individuelles dont la liste est 

déterminée par décret, concernant la situation de ses agents sont, à peine d’irrecevabilité, précédés 

d’une tentative de médiation. Pour information, le décret n° 2022-433 du 25 mars 2022 fixe ainsi la 

liste des litiges ouverts à la MPO : 

1. Décisions administratives individuelles défavorables relatives à l’un des éléments de rémunération 

mentionnés articles L. 712-1 et L. 714-1 du code général de la fonction publique ; 

2. Refus de détachement, de placement en disponibilité ou de congés non rémunérés prévus pour les 

agents contractuels ; 

3. Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la réintégration à l’issue d’un 

détachement, d’un placement en disponibilité ou d’un congé parental ou relatives au réemploi 

d’un agent contractuel à l’issue d’un congé sans traitement 

4. Décisions administratives individuelles défavorables relatives au classement de l’agent à l’issue 

d’un avancement de grade ou d’un changement de corps obtenu par promotion interne ; 

5. Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la formation professionnelle ; 

6. Décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures appropriées prises par 

les employeurs publics à l'égard des travailleurs handicapés; 

7. Décisions administratives individuelles relatives à l’aménagement des postes de travail 

 

• Médiation à l’initiative du juge  

En application de l’article L. 213-7 du code de justice administrative, lorsqu'un tribunal administratif 

ou une cour administrative d'appel est saisi d'un litige, le président de la formation de jugement peut, 

après avoir obtenu l'accord des parties, ordonner une médiation pour tenter de parvenir à un accord 

entre celles-ci. 

•  Médiation conventionnelle 

En application de l’article L. 213-5 du code de justice administrative, les parties en conflit peuvent, en 

dehors de toute procédure juridictionnelle, organiser une mission de médiation et désigner la ou les 

personnes qui en sont chargées. 

A titre indicatif, pour les différentes catégories de médiation, le CDG 79 a fixé la tarification suivante : 

 

Auteur de la saisine du 

médiateur du CDG 
Tarif forfaitaire * 

Tarif horaire 

en cas de dépassement du 

forfait ** 

Agents / Collectivités ou 

Etablissements affiliés 
400 € 60 € / h 

Agents / Collectivités ou 

Etablissements non affiliés 
500 € 70 € / h 
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* La tarification correspond à un forfait de 8 heures (hors temps de déplacement du médiateur).  

** Il est proposé, au-delà de la 8ème heure de mobilisation du médiateur sur un dossier, une 

tarification horaire de 60 ou 70 € par heure. 

Le tarif de la mission de médiation est fixé annuellement par le Conseil d’administration du CDG 79, 

sans entraîner pour autant une modification par avenant de la présente convention. Le CDG 79 

informera la collectivité ou l’établissement de toute révision des tarifs. 

Pour pouvoir bénéficier de ce service, il convient de prendre une délibération autorisant l’autorité 

territoriale à conventionner avec le CDG 79. 

 

Vu le code de justice administrative et notamment les articles L.213-1 et suivants et les articles R. 213-

1 et suivants de ce code, 

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant statut relatif à la fonction publique territoriale 

et notamment son article 25-2, 

 

Vu le décret n° 2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation préalable obligatoire 

applicable à certains litiges de la fonction publique et à certains litiges sociaux, 

 

Considérant que le CDG 79 est habilité à intervenir pour assurer des médiations, 

 

Le Conseil Municipal de la commune de COURLAY décide à l’unanimité : 

- d’adhérer, aux conditions précitées, à la mission de médiation du CDG 79 pour les types 

de médiations suivantes : 

x  Médiation préalable obligatoire (MPO)  

x  Médiation à l’initiative du juge  

x  Médiation à l’initiative des parties 

Le Conseil Municipal de COURLAY prend acte que les recours contentieux formés contre des 

décisions individuelles dont la liste est déterminée par le décret n° 2022-433 du 25 mars 2022 (cadre 

de la MPO), concernant la situation de ses agents sont, à peine d’irrecevabilité, obligatoirement 

précédés d’une tentative de médiation. En dehors des litiges compris dans cette liste, dans le cadre de 

médiations conventionnelles ou à l’initiative du juge, la collectivité garde son libre arbitre pour faire 

appel au Centre de gestion si elle l’estime utile.  

- Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention d’adhésion à la 

mission de médiation proposée par le CDG79 annexée à la présente délibération, ainsi que 

tous les actes y afférents. 

 

 

N° 083-14-11-2022 : Plan de formation mutualisé 2023 – 2025 entre la délégation Nouvelle 

Aquitaine du CNFPT et les collectivités du territoire de l’Agglomération du Bocage Bressuirais 
 

Le dispositif issu de la loi n°2007-209 du 19 février 2007 a réaffirmé l’obligation pour toutes les 

collectivités territoriales de se doter d’un plan de formation de ses agents. Elle a aussi renforcé les 

droits individuels et collectifs à la formation des agents territoriaux qui s’exercent selon un jeu de 

responsabilités croisées entre les agents, les employeurs et le CNFPT.  
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Ce dispositif implique pour les collectivités de mettre en place les conditions nécessaires à la mise en 

œuvre du dispositif de formation professionnelle tout au long de la vie. 

Monsieur le Maire rappelle que la commune de COURLAY, la Communauté d’Agglomération du 

Bocage Bressuirais et le CNFPT sont engagés dans un plan de formation mutualisé depuis 2017 pour 

développer la culture de la formation comme leviers de la gestion des compétences et de la qualité du 

service public. Une démarche mutualisée de plusieurs collectivités territoriales à l’échelle d’un 

territoire permet de conjuguer les ressources et de répondre à des besoins de formation similaires. 

 

Monsieur le Maire indique que le plan de formation mutualisé 2020-2022 avec le CNFPT parvient à 

son terme le 31 décembre 2022 et qu’il convient de le renouveler. 

 

La convention annexée « Plan de formation mutualisé 2023-2025 » a pour objet de : 

- formaliser la collaboration entre les parties cocontractantes pour la mise en œuvre de 

formations mutualisées,  

- fixer les règles d’organisation des actions de formations,  

- répartir les rôles et tâches de chacune pour le pilotage des sessions. 

 

Ce plan de formation mutualisé s’appliquera au 1er janvier 2023 pour une durée de 3 ans. 

 

Les axes prioritaires du plan de formation mutualisé sont les suivants : 

- Compétences transversales, approches fondamentales 

- Citoyenneté, population, affaires administratives et vie associative 

- Appui à la gouvernance, management, pilotage des ressources 

- Gestion des Ressources Humaines 

- Finances 

- Enfance, Petite Enfance, animation, jeunesse, parentalité, familles 

- Restauration collective 

- Services techniques et environnementaux : voirie et infrastructures, bâtiments et logistiques, 

espaces verts 

- Urbanisme 

 

Le CNFPT organisera chaque année et pour la durée du plan de formation mutualisé, 70 jours de 

formation. 

 

La convention « Plan de formation mutualisé 2023-2025 » a été présenté le 17 octobre 2022 au Comité 

Technique du Centre de Gestion des Deux-Sèvres et a reçu un avis favorable. 

 

Après cet exposé, et après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité : 

- d’approuver la convention plan de formation mutualisé 2023-2025 ; 

- de donner mandat à la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais pour signature de 

la convention Plan de formation mutualisée 2023-2025. 

 

 

N° 084-14-11-2022 : Convention de mutualisation 2023-2025 avec l’agglo2B dans le cadre du 

plan de formation mutualisé (PFM) 

 
Vu l’article L.5211-39-1 du CGCT relatif au schéma de mutualisation ; 

Considérant la convention 2021-2022 approuvée par délibération n° 2021-058 du 06/09/2021 
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Considérant le plan de formation mutualisé 2023-2025 ; 

Le dispositif issu de la loi du 19 février 2007 a renforcé les droits individuels et collectifs à la 

formation des agent territoriaux qui s’exercent selon un jeu de responsabilités croisées entre les agents, 

les employeurs et le CNFPT.  

Ce dispositif implique pour les collectivités de mettre en place les conditions nécessaires à la mise en 

œuvre du dispositif de formation professionnelle tout au long de la vie. 

La Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais, ses communes membres et le CNFPT ont 

décidé de s’engager dans un plan de formation mutualisé pour développer la culture de la formation 

comme leviers de la gestion des compétences et de la qualité du service public. Ce plan définit les 

objectifs de la formation et les principales thématiques de chaque action de formation des agents 

territoriaux ainsi que l’accompagnement des projets.  

La convention annexée a pour objet de définir les modalités de mutualisation entre la Communauté 

d’Agglomération du Bocage Bressuirais et la commune dans le cadre du plan de formation mutualisé. 

Les engagements et les rôles de chacune des parties sont précisés dans la convention. 

Afin de rationaliser et d’optimiser leur action sur l’ensemble du territoire, les collectivités désignent un 

coordinateur, qui sera soit la CA2B soit un prestataire extérieur. Pour la période de juin 2016 à 

décembre 2022, la mission de coordination est externalisée et a été confiée à un prestataire-

coordinateur : la Maison de l’Emploi du Bocage Bressuirais. Le montant total annuel de cette 

prestation est de 14 000 €. 

Concernant le financement de la prestation de coordination, la communauté d’agglomération du 

Bocage Bressuirais paiera l’année N+1 l’intégralité des sommes dues au titre de cette prestation de 

l’année N. La commune remboursera à la communauté d’agglomération du Bocage Bressuirais les 

sommes dues suivant les modalités suivantes prévues à l’article 3.2.2 et 3.2.3 de la convention de 

mutualisation : 

• Un forfait de base applicable à toutes les collectivités adhérentes au plan de formation 

mutualisé. 

Toutes les collectivités adhérentes au plan de formation mutualisé se verront facturer un forfait de base 

en fonction du nombre d’agents qu’elles emploient, qu’elles aient inscrites ou non des agents en 

formation. 

Nombre d'agents dans 

la collectivité (emploi 

permanent ou 

occasionnel) (1)  

FORFAIT DE 

BASE 

ANNUEL 

Moins de 10 agents           60,00 €  

Entre 10 et 49        120,00 €  

Entre 50 et 199        200,00 €  

250 et +        280,00 €  

(1)Le nombre d’agents dans la collectivité se déterminera sur la base des états des effectifs votés 
au compte administratif de l’année N-1. 
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• Une part variable en fonction du nombre d’agents inscrits en formation.  

Cette part variable s’applique uniquement aux collectivités qui ont inscrit des agents en formation au 

cours de l’année N. 

Mode de calcul retenu : 

75% du montant de la prestation de coordination / nombre total d’agents inscrits sur l’année N (toute 

collectivité confondue) = coût par agent inscrit. 

Coût de facturation à la collectivité = nombre d’agents inscrits par la collectivité X coût par agent 

inscrit. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité :  

- d’adopter la convention de mutualisation avec la communauté d’agglomération du Bocage 

Bressuirais relative au plan de formation mutualisé pour la période 2023-2025. 

- d’approuver le principe de la prestation de coordination. 

- d’imputer les recettes et les dépenses sur le budget de la collectivité chaque année de 2023 à 2025 

inclus. 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous documents nécessaires à la mise en 

œuvre de cette délibération  

 

 

N° 085-14-11-2022 : Convention d’adhésion au service ADS (autorisation du droit des sols) avec 

l’agglo2B 

 
Vu le Code général des Collectivités territoriales, notamment l’article L5211-4-2 du CGCT relatif aux 

services communs non liés à une compétence transférée ; 

Vu le Code de l’urbanisme et notamment l’article L422-1 définissant le Maire comme l’autorité 

compétente pour délivrer les actes, l’article L422-8 supprimant la mise à disposition gratuite des 

services d’instruction de l’Etat pour toutes les communes compétentes appartenant à des communautés 

de 10 000 habitants et plus, l’article R423-15 autorisant la commune à confier par convention 

l’instruction ; 

Vu les délibérations du bureau communautaire du 15 janvier 2014 et du 11 février 2014 ayant pour 

objet de proposer aux communes membres une prestation relative à l’application du droit des sols ; 

Vu la convention de mutualisation et de solidarité territoriale approuvée par délibération du conseil 

communautaire du 25 février 2014 et ses différents avenants ; 

Vu délibération du conseil communautaire du 16 juin 2015 sur la prise de compétence PLUi,  

Vu la délibération du conseil communautaire du 9 novembre 2021 portant approbation du Plan local 

d’urbanisme intercommunal (PLUi) ; 

Vu la délibération du conseil communautaire du 9 novembre 2021 concernant l’extension périmètre de 

la prestation de service communautaire ADS ; 

Vu l’avis du comité technique de la CA2B du 3 juin 2022 ; 

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté d’agglomération du Bocage 

Bressuirais n°DEL-CC-2022-78 en date du 28/06/2022 relative convention d’adhésion au service 

commun ADS (Application du droit des sols) ;  
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Considérant les conventions précédemment conclues avec les communes membres portant sur la 

prestation « Application du droit des sols » ;  

Considérant les conclusions du Pacte Financier et Fiscal approuvé par le conseil communautaire du 

22 mars 2022, sur la mutualisation de la charge financière relative au service ADS,  

Considérant qu’en application de l’article L5211-4-2 du Code général des collectivités territoriales, et 

en dehors des compétences transférées, un établissement public de coopération intercommunale à 

fiscalité propre et une ou plusieurs communes membres peuvent se doter de services communs,  

Considérant que le service commun constitue un outil juridique de mutualisation permettant de mettre 

en commun des moyens afin de favoriser l’exercice des missions et de rationaliser les moyens,  

 

Conformément au cadre fixé par la convention de prestation de service signé avec les communes, le 

service ADS « Application du droit des sols » de la communauté d’agglomération, instruit à titre 

gratuit depuis 2014, les demandes d’actes et d’autorisations d’urbanisme pour les communes membres 

dotées d’un document d’urbanisme.  

 

Le service a été étendu à l’ensemble des communes membres, suite à l’entrée en vigueur du plan local 

d’urbanisme intercommunal (PLUi), le 1er janvier 2022.  

 

A cette occasion, et  dans la suite des conclusions du Pacte Financier et Fiscal, une réflexion sur les 

modalités administratives, financières et organisationnelles du service instructeur a été engagée par la 

communauté d’agglomération, en concertation avec les communes membres et sous l’autorité du Vice-

Président en charge des finances et  de l’aménagement.  

 

En conclusion des ces travaux, il est aujourd’hui proposé la création d’un service commun permettant 

la mise en commun des moyens humains et financiers et une gouvernance partagée entre la 

communauté d’agglomération et ses communes membres.  

 

La convention proposée s’inscrit dans un objectif de mutualisation de la charge financière mais aussi 

d’amélioration du service rendu aux usagers.  

 

Elle vise à définir des modalités de travail en commun entre le Maire, autorité compétente, et la CA2B, 

service instructeur, qui : 

- respectent les responsabilités de chacun d'entre eux, 

- assurent la protection des intérêts communaux, 

- garantissent le respect des droits des administrés. 

 

Elle vise à définir les modalités administratives et financières du service commun et les modalités de 

travail en commun et de gouvernance partagée avec les communes et notamment : 

- l’objet de la convention,  

- les missions du service commun,  

- les responsabilités des parties,  

- l’organisation du service commun,  

- les modalités financières, 

- les modalités de travail et d’échanges, 

- et les instances de suivi et de décision.  

 

Il est à noter que la création du service commun a peu d’impact sur l’organisation du service ADS, le 

périmètre des missions étant inchangé et le transfert de personnel n’étant pas nécessaire.  
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Les nouvelles modalités financières prennent néanmoins en compte : 

-  le nécessaire redimensionnement du service suite à l’extension du nombre de communes 

couvertes (recrutement d’un instructeur supplémentaire),  

- Le calcul du coût du service (estimé à 264 497,52 € annuels), aujourd’hui financé à 100% par 

la CA2B,  

- Les clés de répartition sur les communes adhérentes en fonction du nombre d’EPC (équivalents 

PC) et le nombre d’habitants. 

 

Les modalités de gouvernance définissent les instances de suivi et de pilotage du service.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  

- D’approuver la convention d’adhésion au service commun ADS ;  
- D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document nécessaire à la 

mise en œuvre de cette délibération 

 

 

N° 086-14-11-2022 : Approbation rapport de la CLETC de l'agglo2B et révision des attributions 

de compensation 

 
Vu la délibération DEL-CC-2022-078 Convention adhesion service commun ADS Application Droit Sols ; 

Vu le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges en date du 12/10/2022 ; 

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté d’agglomération du Bocage Bressuirais 

n°DEL-CC-2022-180 en date du 08/11/2022 relative à l’approbation du rapport de la CLECt et à la modification 

des attributions de compensation.  

 

1. Retour des transferts de charges - Approbation du rapport de CLECT 

 

Le rapport de la CLETC du 12/10/2022 valide le retour des transferts de charges pour :  

• Le musée de la Tour Nivelle à Courlay. 

• Le centre départemental de gymnatique de Saint-Sauveur 

 

Le principe retenu dans le rapport de CLECT est le suivant :  

 

Moyenne des charges et recettes constatées sur les exercices 2019-2020-2021 

+ Charges de renouvellement constatées lors du transfert de charges originel = 

Montant du transferts de charges  

 

• Le musée de la Tour Nivelle à Courlay.  

 

2019 2020 2021
Moyenne 

2019-2021

Personnel 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Bâtiments 9 902,57 € 7 713,44 € 7 775,78 € 8 463,93 €

Recettes 4 200,00 € 0,00 € 0,00 € 1 400,00 €

Renouvellement 8 133,33 €

15 197,26 €
Proposition retour 

transferts de charges  
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• Le centre départemental de gymnatique de Saint-Sauveur 

 

2019 2020 2021
Moyenne 

2019-2021

Personnel 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Bâtiments 12 481,05 € 10 727,77 € 3 087,00 € 8 765,27 €

Recettes 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Renouvellement 0,00 €

8 765,27 €
Proposition retour 

transferts de charges  
 

2. Partage des IFER (uniquement pour Neuil-les-Aubiers et Saint Maurice-Etusson) 

 

Contrairement aux autres communes sur lesquelles sont implantées des éoliennes, les communes de Nueil les 

Aubiers et de Saint Maurice Etusson n’ont jamais pu bénéficier de reversements des IFER perçus par la CA2B. 

Afin de pouvoir prendre en compte les IFER genérés sur leur territoire , il convient de modifier le montant des 

AC à verser à ces 2 communes. 

 

Le principe pour la révision est le suivant :  

- Pour 2023 :  

• Montant des IFER perçus en N-1 

• Application sur les AC N+1 

 

- A partir de 2024 : 

• Montant des IFER perçus en N-1 

• Solde des IFER perçus (N-1 – N-2) 

• Application sur les AC N+1 

 

 IFER 2021 

Nueil les Aubiers 15 785,00 

Saint Maurice Etusson 3 157,00 

 

3. Mutualisation du service ADS (toutes les communes de la CA2B) 

 

Il est proposé une révision des AC conformément au principe retenu dans le cadre de la convention 

• Répartition du coût du service entre les communes adhérentes sur la base d’une répartition mixte 

nombre d’EPC/ Nombre d’habitants (70/30) 

 

• Imputation directe sur le montant de l’AC avec variation annuelle en fonction du coût réel du service 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré décide à l’unanimité : 

- D’approuver rapport de la CLECT en date du 12 octobre 2022 ; 

- D’approuver la révision des Attributions de Compensation telles que répertoriées dans le tableau 

ci-annexé ; 

- D’autoriser Monsieur le maire ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise en 

œuvre de cette délibération. 

 

 

La séance du conseil municipal du 14/11/2022 comporte 6 délibérations numérotées de 081 - 

14/11/2022 à 086-14/11/2022. 

 

 
 


